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CONVENTION 
de partenariat entre le CAUE94 / Agence de l’Énergie et L’Établissement Public 

Territorial GRAND-ORLY SEINE BIÈVRE 
pour un accompagnement à l’élaboration du PCAET du territoire. 

 
 
_ Préambule 
 
L’Agence de l’Énergie portée par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val-de-
Marne (CAUE 94), déploie un dispositif Espace Info-Énergie pour répondre aux engagements de réduction 
de consommation énergétique et de limitation de gaz à effet de serre pour permettre l’adaptation des 
territoires aux effets du dérèglement climatique. 
Elle mène des actions de conseil, de sensibilisation et d’accompagnement pour les particuliers, les maîtres 
d’ouvrage publics et privés, les acteurs de l’acte de bâtir et les collectivités territoriales et locales. Elle 
développe toutes actions en faveur de la maîtrise de la demande en énergie, de l’efficacité énergétique et 
l’utilisation et le développement des énergie renouvelables. 
 
 
_ Convention 
 
ENTRE, 
 
L’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre représenté par Monsieur Michel LEPRÊTRE, 
Président de l’Établissement Public Territorial, ayant son siège 2, avenue Youri-Gagarine 94400 Vitry-sur-
Seine, dûment habilité par délibération du Conseil de Territoire n° 16.02.16-20. 
Désigné ci-après par « l’EPT »  
D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val-de-Marne (C.A.U.E. 94), porteur de 
l’Agence de l’Énergie, association régie par la loi du 1er juillet 1901 et déclarée en préfecture le 22/10/79, 
sous le n° RNA 94 022 174 (avis publié au JO du 07/11/79), ayant son siège social au n°36, rue Edmond 
Nocard 94700 Maisons-Alfort, représenté par Monsieur Samuel BESNARD, Président de l’association 
N° SIRET : 318 721 040 00042 – CODE APE : 7111Z  
Désigné ci-après par le « CAUE 94 » 
D’AUTRE PART, 
  
 
 
 
 
Il A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 



  
 
 
 
 
 
> Article 1 : Objectif de la mission 
 
Dans le cadre de l’élaboration de sa politique climat-énergie et de la mise en place de ses actions en faveur 
du développement durable, l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre sollicite un 
partenariat avec le CAUE 94, porteur de l’Agence de l’énergie. 
L’objectif de ce partenariat est d’apporter à l’EPT un accompagnement autour de la mise en place de sa 
démarche PCAET. 
 
 
> Article 2 : Contenu de la mission 
 
Par la présente convention, les signataires s’engagent à réaliser un programme d’actions élaboré d’un 
commun accord. 
Cette mission sera réalisée en étroite collaboration avec les services de l’EPT. 
Accompagnement PCAET : 

- Scénarios ENR 
- Participation à l’identification des bâtiments pour l’évaluation du potentiel photovoltaïque des 

bâtiments de l’EPT 
 
 
> Article 3 : Durée de la mission 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable une fois par tacite reconduction 
pour une période de deux ans. La reconduction annuelle sera effective sous réserve de : 
- l’accord des deux parties 
- la présentation du bilan du programme d’actions de l’année écoulée 
- la validation des deux parties du programme d’action pour l’année suivante.  
 
La convention prend effet à compter du 1er janvier 2020. 
 
Au terme de cette convention, la poursuite du partenariat autour du PCAET sera formalisé par une nouvelle 
convention, sur la base d’un nouveau programme d’actions. 
 
En cas de non-renouvellement, l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre s’engage à en 
informer l’Agence de l’énergie par courrier en recommandé au minimum 2 mois avant le 31 décembre de 
l’année en cours. 
 
 
> Article 4 : Modalités 
 
Pilotage 
Les services de l’EPT piloteront le projet et coordonneront les actions des différents partenaires.  
 
Le CAUE est responsable de l’organisation technique et financière de l’Agence de l’Énergie du Val-de-Marne 
qui constitue l’outil indispensable à la réalisation de l’engagement. Pour ce faire, le CAUE met en place les 



  
 
moyens matériels et humains nécessaires et procède à toutes les conventions ou demandes de 
financements nécessaires. 
L’interlocuteur privilégié au sein du CAUE est Richard WISSLER, responsable de l’Agence de L’Energie du 
Val-de-Marne ou son remplaçant désigné par le CAUE 94. 

 
L’Établissement Public Territorial s’engage à soutenir techniquement et financièrement la réalisation de 
l’engagement.  Pour ce faire, l’EPT attribue un montant financier destiné au fonctionnement de l’Agence 
de l’Énergie et fournit au CAUE toutes les données techniques et contacts internes nécessaires à la 
réalisation de ses missions. 
L’interlocuteur privilégié au sein de l’EPT est Monsieur Flavien MAROOTE, chef de projet PCAET, ou son 
remplaçant désigné par l’EPT. 
 
Le CAUE 94 s’engage à réaliser le programme d’actions défini en collaboration avec l’EPT. 
Le suivi de l’avancement du programme d’actions est effectué selon une périodicité semestrielle, au moins, 
par les interlocuteurs définis dans la présente convention, ou leur représentant désigné. 
 
Des réunions régulières, physiques et téléphoniques, seront organisées entre les interlocuteurs privilégiés 
de l’EPT et du CAUE 94 tout au long du projet pour en faciliter l’avancement et le suivi. 
 
Moyens 
Apport du CAUE 94 
Le CAUE 94 et l’Agence de l’énergie du Val-de-Marne apportent, ancrés dans la connaissance du territoire 
du Val-de-Marne, le savoir-faire et l’expertise d’une équipe pluridisciplinaire (architectes, urbanistes, 
paysagistes, ingénieurs environnement) ainsi que l’ensemble de leur expérience de conseil. 
 
Apport de l’EPT  
L’EPT apporte le savoir-faire et l’expertise de ses équipes en interne. Il mettra à la disposition du CAUE 94 
les éléments nécessaires au bon déroulé de la présente convention.  
 
 
> Article 5 : Participation à l’élaboration du diagnostic Territorial du PCAET : 
 
La mission d’accompagnement consistera à apporter un soutien technique à l’élaboration de certaines 
étapes du diagnostic territorial du PCAET : 

- Participation à l’élaboration d’un scénario de développement des énergies renouvelables fondé sur 
les données qui seront collectées pendant le diagnostic territorial et sur le schéma directeur des 
réseaux de chaleur. 

- Participation à l’identification des bâtiments et équipements territoriaux pour l’élaboration d’un 
plan d’installation solaire pour évaluation du potentiel photovoltaïque des bâtiments de l’EPT. 

 
 
> Article 6 : Montant de la contribution 
 
L’EPT versera une contribution annuelle forfaitaire de 7 600 € (sept mille six cents euros). 
L’Agence de l’Énergie s’engage à réaliser le programme d’actions annexé à la présente convention. 
Cette participation inclut la cotisation pour l’adhésion au CAUE 94. 
 
Toute action supplémentaire, décidée d’un commun accord, fera l’objet d’une participation 
complémentaire de la part de l’EPT sous forme d’avenant.  



  
 
 
 
> Article 7 : Facturation 
 
Les paiements seront effectués sur présentation d’une facture. 
 
Le calendrier des mandatements est arrêté comme suit : 
Un acompte de 50%, soit 3 800 € sur demande de versement dès notification de la convention. 
Le solde à la fin de la mission sur présentation d’un bilan de fin de mission. 
 
Les Mandatements seront versés sur le compte suivant :  
 
Règlement par virement sur le compte référencé ci-dessous :  
Compte : Crédit Agricole d’Ile de France 
Domiciliation : 3 rue Anatole France 94 600 Choisy-le-Roi 
Code Banque : 18206 - Code Guichet : 00260 
N° de compte : 42363196001 - Clé RIB : 14 
IBAN : FR76 1820 6002 6042 3631 9600 114 
BIC : AGRIFRPP882 
 
 
> Article 8 : Régime fiscal 
 
Au regard de l’instruction fiscale du 15 septembre 1998, la gestion du CAUE 94, association à but non 
lucratif, est désintéressée et son activité générale de conseil et d’accompagnement le situe hors du champ 
concurrentiel.  
Le CAUE 94 n’est pas soumis aux impôts commerciaux, la participation financière de la collectivité n’est 
donc pas assujettie à la TVA. 
 
 
> Article 9 : Modification de la convention 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la 
convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause l’engagement principal et les 
objectifs définis à l’article 1er. 
 
 
> Article 10 : Gouvernance de l’Agence de l’Énergie du Val-de-Marne 
 
Le Comité de Suivi de l’Agence de l’Énergie du Val-de-Marne est composé des différents interlocuteurs 
privilégiés des collectivités avec lesquelles l’Agence de l’Energie du Val-de-Marne a signé une convention 
de partenariat. 
Chaque année, le comité de suivi est réuni pour échanger sur les besoins des collectivités et sur les 
propositions que peut faire l’Agence de l’Energie pour répondre aux problématiques évoquées. 
L’EPT, par convention est présente et associée au comité de suivi de l’Agence de l’Énergie. 
Le programme d’action prévisionnel et le budget affecté à l’Agence de l’Énergie sont soumis au conseil 
d’administration du CAUE94. 
 



  
 
 
> Article 11 : dispositions légales 
 
Avenant : 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la 
convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause l’engagement principal et les 
objectifs définis à l’article 1er. 
 
 
Résiliation :  
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre partie, des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre partie, sans indemnité, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure. 
 
 
 
Litige :  
En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 
s’engagent à régler leur différend à l’amiable. 
En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au Tribunal Administratif de  MELUN. 
 
 
 
Fait à Maisons-Alfort, en trois exemplaires, le 13 octobre 2020 
 
 
Pour l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre    Pour le C.A.U.E. 94 
Monsieur Michel LEPRÊTRE    Monsieur Samuel BESNARD 
            
 
 
 
 
Président de l’EPT       Président du C.A.U.E. 94 
 
 
  



  
 
 
Annexe : Programme d’actions prévisionnel  
 

Scénario ENR  7 600€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 
 
 
Annexe 2 : Les structures partenaires : 
 
 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Val-de-Marne (CAUE 94) : 
« L’architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des constructions 
publiques, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou 
urbains, ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public. » Loi sur l’architecture du 3 janvier 1977. 
 
Considérant que : 

- Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement, association à but non lucratif créée 
par la loi sur l’architecture de 1977, est un organisme de mission de service public à la disposition 
des collectivités territoriales et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout 
projet d’architecture, d’urbanisme et d’environnement ; 

- Les actions du CAUE revêtent un caractère pédagogique afin de promouvoir les politiques 
publiques qualitatives au travers de missions d’accompagnement des maîtres d’ouvrage et, qu’à 
ce titre, le CAUE ne peut être chargé de maîtrise d’œuvre ; 

- Le programme d’activités du CAUE, arrêté par son conseil d’administration et approuvé par 
l’assemblée générale, prévoit notamment la mise en place de conventions de missions 
d’accompagnement des maîtres d’ouvrage. 

 
 
L’Agence de l’énergie du Val-de-Marne : 
 
Article L211-5-1 de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, au 
sujet des Agences Locales de l’Energie et du Climat : « Leur objet consiste à conduire en commun des 
activités d'intérêt général favorisant, au niveau local, la mise en œuvre de la transition énergétique et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, dans le cadre des objectifs définis au plan national. Ces 
agences travaillent en complémentarité avec les autres organismes qui œuvrent pour la transition 
énergétique. » 
 
Article L222-2 : « (…) La mise en œuvre du programme régional pour l’efficacité énergétique s’appuie sur le 
réseau des plateformes territoriales de la rénovation énergétique et, dans leurs domaines de compétences 
respectifs, sur l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sur l’Agence nationale de 
l’habitat, sur les agences départementales d’information sur le logement, sur les agences locales de 
l’énergie et du climat, sur les agences d’urbanisme, sur les Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement, sur les agences régionales de l’énergie et, plus généralement, sur le tissu associatif 
partenaire. (…) » 
 
 
 
Considérant que : 

- Le réseau national des Espaces FAIRE mis en place à l’initiative et avec le soutien de l’ADEME 
apporte une information et un conseil indépendants, dans les domaines de la maîtrise de l’énergie, 
du développement des énergies renouvelables et de la mobilité. Ce conseil est destiné aux 
particuliers dans le respect de la charte des EIE ; 

- Les Agences Locales de l’Energie et du Climat (ALEC), généralement créées par les collectivités avec 
le soutien de l’ADEME, apportent un conseil et un accompagnement indépendants et adaptés sur 



  
 

ces sujets aux autres acteurs du territoire : en premier lieu les collectivités locales mais aussi les 
bailleurs sociaux ou les entreprises ; 

- Dans le cadre de ses missions, le CAUE 94 a développé en son sein une Agence de l’énergie 
proposant les missions d’une ALEC ouvertes sur les domaines du bâtiment, de l’urbanisme et de 
l’aménagement et accueillant un EIE, en partenariat avec l’ADEME, la région Ile-de-France, le 
Conseil Départemental du Val-de-Marne, les Établissements Publics Territoriaux Paris-Est Marne 
et Bois et Grand Paris Sud Est Avenir, et les collectivités locales, dont les villes de Vitry-sur-Seine, 
de Choisy-le-Roi, d’Ivry-sur-Seine, de Valenton, de Chevilly-Larue, de Villeneuve-le-Roi et de Sucy-
en-Brie. 
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